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Manche. L'obligation du port du

masque à l'école levée le 4 octobre :

réactions

1 minute

L'obligation du port du masque à l'école primaire sera levée à

partir du lundi 4 octobre dans les départements où le taux

d'incidence se stabilise au-dessous du seuil de 50 pour 100 000

habitants, a indiqué Gabriel Attal à l'issue d'un Conseil de

défense sanitaire mercredi 22 septembre, ce qui correspond à

l'ensemble des départements normands. Une nouvelle

accueillie avec satisfaction par les enfants. C'est le cas de

Luna, Léroye et Théo, âgés de 8 à 10 ans, scolarisés à

Granville.
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Une bonne nouvelle également pour les parents, qui sentent

bien que pour leurs enfants, porter le masque toute la journée à

l'école n'est pas sans conséquence, comme l'affirment Nathalie,

Gwannaelle et Laure.
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